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L’avenue de Romans est un axe très 
important pour les déplacements dans 
Valence, car elle relie les boulevards 
extérieurs au centre-ville. Très utilisée 
par tous les types d’usagers, cette 
avenue présente de nombreux pièges 
pour les cyclistes : elle est étroite 
relativement au trafic qui y passe, avec 
une pente à plus de 8%, de 
nombreuses intersections, et des 
stationnements pratiquement tout le 
long.  
 
Cette avenue a fait l’objet d’une 
rénovation de voirie cet été. 
Malheureusement REVV n’a pas été 
contacté avant les travaux, ce qui 
aurait peut-être permis d’envisager 
des améliorations en amont, car la ville 
pensait refaire le marquage des 
bandes cyclables à l’identique, soit 
avec une largeur variable entre 1.40 m 
et 0.85 m 
 
Or, suite à un malentendu entre les 
services techniques et l’entreprise de 
marquage, nous avons pu voir un 
résultat pour le moins surprenant : une 
bande cyclable avec des sections à 
moins de 58 cm, bande blanche 
comprise, notamment dans le virage !  
 
Heureusement, suite à de nombreuses 
protestations de la part de cyclistes, la 
ville a reconnu tout de suite la 
malfaçon et a fait effacer rapidement le 
marquage inadapté. Suite à cela nous 
avons pu rencontrer les services 
techniques de Valence, qui nous ont 
finalement proposé une amélioration 
par rapport à la situation précédente, 
consistant à réaliser une bande de 
largeur constante de 1.10 m de 
chaque côté sur toute la longueur. Du 
fait de la largeur inégale de la voie, 
cela oblige les autobus à ralentir lors 
des croisements à certains endroits 
pour ne pas empiéter sur les bandes, 
mais c’est un moindre mal. 

 
A notre demande, faute de pouvoir 
envisager la suppression du 
stationnement, la ville a accepté de 
mettre une peinture verte pour 
matérialiser les bandes cyclables au 
droit des voitures garées afin de 
prévenir les occupants du risque de 
voir débouler un vélo au moment 
d’ouvrir une portière, mais seulement 
dans la descente, pour des raisons de 
coût.  
 
Nous avons aussi obtenu de la 
peinture verte au niveau des 
croisements, pour limiter le risque de 
cisaillement. 
 
La ville avait aussi construit 3 plateaux 
traversant, notoirement efficaces pour 
réduire la vitesse des voitures sans 
pénaliser les autobus, avec des 
limitations à 30 Km/h. 
 
 

 (suite en page 8) 
 

Tirage papier : 1000 exemplaires 
+ diffusion par courrier électronique & site Internet 

Mars 2016 

Avenue de Romans à Valence : Une réfection qui va dans le bon sens ! 

 
ASSEMBLEE 
GENERALE 

 
Mardi 26 avril  

20h00 
 

A la Maison du Vélo 
1 rue Michel Servet 
26000 VALENCE 

 
 

Notez cette date 
dans vos agendas 

 

http://www.revv-valence.org/
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EDITORIAL 
 

A l’heure où nous bouclons la 

rédaction de ce bulletin, l’enquête 

d’utilité publique du réaménagement 

du Carrefour des Couleures n’est 

toujours pas lancée. Lors de la 

phase de concertation en juin 

dernier REVV s’était mobilisé pour 

exprimer son désaccord du fait de la 

place ridicule dévolue aux vélos 

dans le projet. Nous attendons 

l’enquête publique en espérant 

influer sur le projet à 28 millions 

d’euros et obtenir une amélioration 

des déplacements cyclables entre 

Valence et Rovaltain. Nous 

appelons nos adhérents à y 

participer, afin de relayer nos 

arguments. 

L’indemnité kilométrique vélo (IKV) 

votée par le parlement cet été dans 

le cadre du PAMA (Plan d’action 

Mobilité Douce) a du plomb dans 

l’aile ! Le gouvernement a obtenu 

qu’elle soit limitée à 200 euros par 

an, et surtout facultative. Autant dire 

qu’aucun employeur ne se lancera 

dans l’aventure, d’autant qu’ils ne 

voient pas l’intérêt d’encourager les 

déplacements à vélo, qu’ils 

considèrent souvent comme 

dangereux. Ils préfèrent financer les 

places de stationnement pour les 

employés. Pourtant cette indemnité 

a fait ses preuves dans d’autres 

pays, comme la Belgique, où elle a 

considérablement augmenté le 

nombre d’employés délaissant la 

voiture pour se rendre au travail. 

C’est dommage, car cette indemnité, 

si elle était rendue obligatoire, 

contribuerait grandement à 

augmenter le nombre de cyclistes 

sur l’agglomération, au détriment du 

nombre de voitures. 
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EVENEMENTS ET MANIFESTATIONS 
 
 

REVV et le CHV : un même 
souhait 
 
Le 22 septembre REVV a participé à 
l’organisation d’une journée de 
sensibilisation vélo à la demande du 
Centre Hospitalier de Valence (CHV) 

dans le cadre du "plan déplacement 
hospitalier". 
 
Le parking de cet établissement est 
plus qu’à saturation, il est évident que 
les cyclistes posent moins de 
problème que les voitures pour se 
garer. 
Des supports pour attacher les vélos 
sont bien présents dans les points 
stratégiques et un projet de parking 
vélos sécurisé pour le personnel est 
envisagé. 
Plusieurs personnes bénévoles de 
REVV ont accueilli avec les 
responsables de la formation 
permanente le personnel désireux de 
s’informer et de recevoir Gilet, 
Sekuclips et casques financés par 
l’établissement. 
La prévention ayant été un des 
objectifs mais pas seulement puisque 
cela a été l’occasion grâce au 
vélociste à la société Carbone Zéro de 
faire essayer des vélos électriques, les 
montées autour de l’hôpital étant l’un 
des freins à l’usage du vélo pour s’y 
rendre. 
A cette occasion 50 gravages Fubicy 
ont aussi été pris en charge par le 
CHV, ils sont bien connus de nos 
adhérents et nous avons déjà pu 
constater leur efficacité pour retrouver 
les vélos volés. 
 
Cette journée a été un réel succès nos 
visiteurs ont été nombreux  
 
Nous avions peu pensé au vélo loisir à 
cette occasion, cela a été une erreur 
car les quelques documents que nous 
avions à ce sujet sont partis 
extrêmement rapidement, il ne faut 
pas dissocier le loisir lors d’une telle 
journée. 
 
Nombreux aussi les visiteurs désirant 
des informations sur les randonnées 
cyclables locales telles les voies vertes 
et la ViaRhôna. 
Non seulement REVV promeut le vélo 
urbain, mais aussi le vélo loisir. Nos 
documents en ce sens abonderont 
davantage la prochaine fois.

Park(ing) Day à Valence 
 
« Je peux me garer gratuitement ? » 
nous lance une automobiliste dans sa 
voiture intriguée par notre stand REVV 
et notre banderole, place Aristide 
Briand. Et non, perdu !  
 
Mais qu'est-ce que ce Park(ing) Day ? 
 
Park(ing) DAY est un événement 
mondial ouvert à tous. Organisé le 3e 
week-end de septembre, il mobilise 
citoyens, artistes, activistes pour 
transformer temporairement des 
places de parking payantes en 
espaces végétalisés, artistiques et 
conviviaux. Pendant une journée, les 
espaces bétonnés deviennent des 
lieux d’initiatives engagées, originales, 
créatives et écologiques. Manifestation 
festive, événement international, 
Park(ing) DAY, c'est aussi et surtout 
l'occasion de réfléchir au partage de 
l'espace public, d'imaginer de 
nouveaux usages urbains et de 
formuler ensemble des propositions 
pour la ville de demain ! 
C'était à Valence les vendredi 18 et 
samedi 19 septembre 2015 dans 5 
endroits de la ville, tous des parkings.  
 
Vendredi : 

Place du Palais, sur 2 emplacements 
parking, devant l'école Chauffour, on 
pouvait s'installer confortablement sur 
un canapé ou dans un fauteuil et 
parler de compost ou de bien d'autres 
choses, avec l'association valentinoise 
Compost et Territoire ! 
 
Samedi : 

REVV a montré avec convivialité et 
militantisme son rêve d'offrir plus 
d'espaces pour un mieux-vivre :  
 
Place Aristide Briand, sur 5 
emplacements parking, on pouvait 
s'arrêter et écouter un chœur 
d'amateurs enthousiastes, 
l'accordéoniste Armindo de 
l'association d'accordéons diatoniques 
« Per s'amusa », essayer le triporteur 
de l'association CycloTEAM et les 
vélos miniatures Augustin et Augustine 
de Jean-Paul ; on pouvait aussi y 
discuter de mobilités durables. 
 
Le Cause Toujours, café associatif de 
la rue Gaston Rey, s'est paré en 
végétalisant 2 emplacements parking 
grâce au jeune paysagiste local de 
"Vert l'avenir". Sur ces emplacements, 
des tables et des chaises invitaient à 
s'installer pour siroter et discuter, 
environnés de verdure. 

Un emplacement de rue Pierre 
Semard a été occupé par une dizaine 
de vélos avec une banderole explicite 
pour le commerce local :  
 

 
« 10 vélos = 10 clients » 
« 1 voiture = 1 client » 

 
Cirque Autour, compagnie de Cirque 
et d'Arts vivants, nouvellement 
installée en Drôme, a déployé devant 
les Valentinois curieux et surpris par 
son magnifique chapiteau rouge sur 2 
emplacements parkings devant la 
Place de la Liberté (Mairie) et a fait 
essayer ses étonnantes échasses au 
public heureux de l'aubaine, sur le 
parvis.  
 
Park(ing) Day, un monde des 
possibles ? L'édition 2015 est l'amorce 
d'une prise de conscience de quelques 
habitants. L'édition 2016 ne demande 
qu'à se renouveler avec encore plus 
d'imagination et de volontaires. Pour 
se faire contacter REVV sur son site 
ou au 09 80 91 94 97. 
  
Pour cette joyeuse édition 2015 de 
Park(ing)Day , REVV remercie les 
participants de : 
Cirque Autour  
http://www.cirque-autour.com/ 
Cause Toujours 
http://www.lecausetoujours.fr/ 
Compost et Territoire  
http://compost-territoire.org/ 
CycloTEAM  
http://www.cycloteam.fr/ 
REVV 
http://www.revv-valence.org/ 
 

http://www.cirque-autour.com/
http://www.lecausetoujours.fr/
http://compost-territoire.org/
http://www.cycloteam.fr/
http://www.revv-valence.org/
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Park(ing) Day , inventaire 
à la Prévert 

 
Une place de parking est le lieu de 
tous les possibles !  
Voici une liste non exhaustive de 
différentes actions pour le Park(ing) 
Day : 
une cérémonie de mariage 
un salon de massage du dos gratuit 
un atelier de compostage 
une galerie d’art 
un parc public 
un tournoi de croquet 
une démonstration de panneaux 
solaires 
un barbecue 
une démonstration de premiers 
secours 
un centre de recyclage 
une campagne politique 
un atelier gratuit de réparation vélo 
un mémorial 
un parc public pour chiens 
un stand de limonade maison 
un parc national 
une opérette 
un mini-golf 
un parking à vélo 
un tournoi d’échecs 
une déclamation de poèmes/slam 
une plage publique 
un pique-nique public 
une salle de lecture 
un poulailler 
un non-anniversaire 
un débat 
un parking pour voitures en jouet 
un concert 
un cours de dessin 
un fauteuil géant en paille 
une représentation d’un chœur de 
chansons françaises 
une réunion d’entreprise 
un atelier de réflexion sur la mobilité 
un dîner 
... 
 
à vous ! 
 

Un REVVeur 

 

 

REVV au forum de la mobilité 

 
REVV était présent au forum de la mobilité qui s'est déroulé le jeudi 17 septembre 
de 9h à 14h. Ce forum s'adresse aux différents acteurs de la Drome et de 
l'Ardèche dans le domaine de la mobilité, sous forme de débats et de stands 
d'exposition. Cela touche par exemple VRD, Pôle emploi, la plateforme mobilité 
26/07, les associations de prêt de voitures, le covoiturage, REVV bien sûr pour la 
vélo école et toutes les actions pouvant promouvoir le vélo dans les domaines où 
il s'impose et bien d'autres professionnels  
 

 
 

Déambulation lumineuse de Noël 
Cyclistes brillez surtout la nuit ! 
 
C'était une lumineuse déambulation d'une bonne vingtaine de vélos ce jeudi 10 
décembre 2015, avec comme point d'orgue la visite de la cour de l'immeuble des 
Bleuets (tout près de la MPT du Plan), récemment réhabilitée notamment avec 
des jardins urbains !  
 
Nous y attendaient la dynamique et sympathique Anfiat du collectif des Bleuets et 
quelques résidents, avec des boissons ! Vin chaud, plaisir de découvrir le lieu 
avec ses résidents ont surpris agréablement les REVVeurs !  
 
Que vive REVV, tisseur de liens… en attendant la version lumineuse de 2016. 
 

Anne-Marie Vernon 
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LA VIE DES COMMISSIONS 
 
 

Commission "Accueil" 
Portrait de Bénévole : Patricia 
 
Si vous êtes déjà venu nous rendre 
visite à la Maison du Vélo vous l'avez 
certainement déjà rencontrée : elle 
s'appelle Patricia !  
Elle se partage avec Geneviève la 
fonction d'accueil, pendant les heures 
de permanence à la Maison du Vélo, 
tous les lundis et jeudis après-midi et 
aussi le samedi, 2 fois par mois. 
 
Bonjour Patricia ! L'accueil 
administratif qu'est-ce que c'est ? 
C'est beaucoup de choses : cela 
commence déjà par bien accueillir nos 
visiteurs ! 
Ceux qui viennent nous voir ne 
connaissent pas toujours bien 
l'association : il faut commencer par 
leur expliquer ce que nous faisons et 
nos règles de fonctionnement.  
Ensuite, il faut aussi s'occuper des 
adhésions : avec aujourd'hui près de 
1000 adhérents, cela fait beaucoup de 
nouvelles adhésions à gérer à chaque 
permanence, sans compter les 
renouvellements ou les changements 
de coordonnées. 
Après avoir vérifié l'adhésion, il faut 
orienter chacun en fonction de son 
besoin, car les services de REVV sont 
nombreux : conseils techniques, accès 
à l'atelier, recherche d'un vélo 
d'occasion, école de vélo, randonnées, 
événements extérieurs, etc.  
Enfin, il faut aussi procéder aux 
encaissements des ventes de vélo et 
de pièces détachées et enregistrer les 
informations pour que la trésorière 
puisse assurer la tenue de la 
comptabilité. 
 
Les ventes de vélos et de pièces ? 
REVV, c'est aussi un magasin de 
vélo ? 
Non pas du tout !  
Il faut d'ailleurs souvent réexpliquer ce 
point à nos nouveaux visiteurs qui ne 
le comprennent pas toujours très bien. 
Tout d'abord, REVV ne fait aucune 
vente au public : les ventes sont 
réservées aux adhérents de 

l'association. La règle est claire : pas 
d'adhésion = pas de vente ! 
REVV vend des vélos d'occasion 
récupérés et remis en état par les 
bénévoles de l'atelier. Ensuite 
concernant la vente de pièces 
détachées, elle est réservée aux 
besoins des membres pour les travaux 
dans l'atelier : pas de vente de "pièces 
à emporter", car certains seraient 
tentés de venir "faire leurs stocks" vu 
que les pièces sont vendues à des prix 
très bas : en effet, ce sont surtout des 
pièces d'occasion et récupérées sur 
d'anciens vélos non réparables. 
 
Certains prennent parfois une 
adhésion seulement pour pouvoir 
acheter un vélo ? 
Oui, cela peut arriver, mais souvent on 
les voit revenir ensuite ! Ils reviennent 
à l'atelier pour entretenir eux-mêmes 
leur vélo, faire; les petites réparations 
courantes, etc Ils reviennent aussi 
parfois pour découvrir d'autres 
activités, comme les balades du 
dimanche.  
Certains deviennent même des 
membres très actifs et très impliqués. 
C'est donc aussi un moyen de 
contribuer au développement de notre 
association. 
 
Quel genre de personnes rencontre-
t-on ? 
C'est très varié : on rencontre tout type 
de personne, et de tout âge.  
Il y a l'étudiant soucieux de gérer son 
budget "transport" au plus juste et qui 
vient chercher un vélo pour sa période 
d'études à Valence, le bricoleur averti 
qui voit une opportunité de disposer 
d'un atelier bien équipé, ou à l'inverse 

celui qui n'a pas la moindre idée de la 
mécanique du vélo et vient justement 
pour chercher des conseils. On 
rencontre des demandeurs d'emploi 
pour qui le vélo est un moyen de 
postuler à des emplois que la desserte 
en transport en commun ne couvre 
pas (par exemple s'il faut commencer 
très tôt le matin). Il y a aussi beaucoup 
de gens qui ont une pratique 
occasionnelle du vélo pour leurs loisirs 
et viennent parce qu'ils ont retrouvé 
leur vélo "à plat" après l'avoir 
abandonné trois mois dans la cave. 
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Quelles sont les qualités requises 
pour assurer les permanences 
d'accueil à REVV ? 
La seule vraiment nécessaire au 
départ est d'aimer les contacts avec 
les gens.  
Tout le reste, on peut l'acquérir 
progressivement : il faut bien connaître 
le fonctionnement de l'association qui 
peut sembler compliqué au départ, 
mais en réalité on comprend très vite. 
S'il y a des questions "techniques", on 
a toujours quelqu'un à l'atelier pour 
répondre.  
Il faut surtout être gentil et disponible 
pour nos visiteurs. 
 
Et avec l'ordinateur ? Il faut aussi 
être très fort en informatique ? 
Ah l'informatique… ! Quand cela 
fonctionne, ce n'est pas trop 
compliqué : on se débrouille bien.  
Parfois, il y a des petits changements 
de logiciels ou des choses qui ne 
marchent plus. Il faut chercher un peu 
et demander : on finit toujours par 
trouver quelqu'un qui va vous aider et 
vous dépanner. 
Finalement, j'ai appris beaucoup de 
choses et je m'en sors de mieux en 
mieux toute seule. 
 
Les relations avec les visiteurs ne 
sont-elles pas parfois difficiles ? 
Non, il n'y a jamais d'incident. Il y a 
des règles et elles sont claires : il suffit 
de bien les expliquer et de les faire 
respecter. Cela permet d'éviter la 
plupart des difficultés ultérieures.  
Ma devise : "Savoir dire non gentiment 
mais fermement : faiblesse d'un jour = 
Ennui Futur" 
 
Combien de personnes assurent 
l'accueil ? 

Nous sommes aujourd'hui 2 personnes 
[NDLR : Geneviève et Patricia]. Cela 
fonctionne bien, mais ce n'est pas tout 
à fait assez : ce serait mieux si on 
avait quelques personnes de plus. 
Parfois quelqu'un vient nous aider 
ponctuellement : c'est toujours très 
apprécié. 
On essaie de se mettre d'accord pour 

qu'au moins une de nous 2 soit là, 
mais il peut arriver exceptionnellement 
qu'il n'y ait personne : dans ce cas, 
l'atelier s'occupe de faire remplir sur 
papier les demandes d'inscription et 
note les ventes, mais cela oblige à  

 
reprendre la saisie manuellement la 
fois suivante. 
 
Il doit aussi y avoir quelques bons 
souvenirs particuliers ? 
Oui, on finit par établir des liens avec 
nos adhérents.  
Il n'est pas rare que certains arrivent 
avec un gâteau, cela fait plaisir lorsque 
l'on est bénévole [NDLR : point 
confirmé : le jour où cette interview a 
été réalisée, en période de fin d'année, 
pas moins de 2 personnes sont 
arrivées avec des chocolats !].  
 
Nous avons aussi eu un jour la visite 
du maire de Valence venu lui-même 
prendre son adhésion. 
 

 

 

Envie de participer ? 
 
Pourquoi ne pas faire un essai ? 
 
Vous ne serez pas seul(e) :  
D'ailleurs 2 personnes présentes ne 
sont jamais de trop pour l'accueil. 
 
Contactez Patricia à la Maison du vélo 
au 09 80 91 94 97, ou passez la voir  
(heures d'ouverture en première page) 
 
 
Une participation, même occasionnelle 
sera toujours bienvenue ! 
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Commission "Vélo-Ecole" 
 
Rencontre avec Marie 
 à l’école du vélo 
 
Marie, pimpante arménienne née au 
Liban, est une des élèves de la vélo-
école. Elle y vient assidûment, deux 
fois par semaine depuis fin septembre.  
Et ses efforts ont payé. Au bout de 
quelques semaines, la voilà capable 
de partir aux alentours de la Maison du 
Vélo, sans instructeur. "Quand je roule 
à vélo, je suis tranquille, décontractée. 
Ça fait du bien, mon rêve s’est 
réalisé".  
 
Un rêve qu’elle a décidé de concrétiser 
malgré ses appréhensions. "J’avais 
peur, la femme identifie plus le danger 
que l’homme. Mon fils avait essayé de 
m’apprendre mais je n’avais pas 
continué". La patience, le savoir-faire 
des instructeurs et surtout sa propre 
détermination lui ont permis de relever 
le défi. En plusieurs étapes : le vélo 
sans pédales pour sentir son équilibre, 
puis avec les pédales et une aide au 
démarrage et enfin, toute seule. Un 
membre de sa famille, Annie, vient 
depuis peu avec elle. « C’est souvent 
comme cela, note Bernard qui pilote 
l’équipe du vélo-école. En général, les 
élèves en parlent autour d’elles. Ce 
sont surtout des femmes. Certaines 
viennent aussi avec le site ou les infos 
qu’on a laissées dans les MPT, les 
centres sociaux, ou elles sont aussi 
dirigées chez nous par le PLIE (Plan 
Local d’Insertion et d’emploi). 
 
Elles arrivent avec timidité, c’est 
important de les mettre à l’aise.  
Apparemment, la méthode est 
efficace. Annie, en 5 séances, peut 
faire du vélo même si elle a encore du 
mal au démarrage.  
 
Pour les élèves qui franchissent le 
seuil de la Maison du vélo, environ 30 
par an, faire du vélo, c’est important. 
"La première fois que j’ai roulé, ç’a été 
un grand bonheur pour moi. J’en ai 
parlé à mes enfants. Ils m’ont dit 
bravo !". Outre la satisfaction 

personnelle d’être allée jusqu’au bout 
d’un projet, la pratique du vélo est un 
atout précieux pour Marie : "J’ai 
quelque chose en main pour mes 
déplacements. Je peux aller faire mes 
courses, et même aller au travail à 
vélo". Et pour sa famille, c’est la 
possibilité de renoncer à un deuxième 
véhicule. Pour l’instant, Marie n’a pas 
encore son vélo. Elle va chercher dans 
son entourage, ou peut-être le trouver 
dans l’une des bonnes occasions 
proposées à la Maison du vélo. 
 

La vélo-école est bien plus qu'un lieu 
d’apprentissage, c'est un lieu d’accueil et 
d’échange : 10 nationalités se côtoient, 
se corrigent mutuellement, 
s’encouragent. Une belle école de la 
diversité qui depuis sa création en 2009 
permet à des élèves de trouver une autre 
autonomie et parfois un moyen de 
concrétiser des projets professionnels.  
 
Si vous avez envie de partager cette 
aventure, n’hésitez pas à rejoindre 
l’équipe d’instructeurs pilotée par Bernard (contact : 04 75 83 65 74).  
 
Vous aurez l’assurance de rencontrer des élèves volontaires, qui à l’image de 
Marie à la fin de l’interview, lance avec enthousiasme :  

"Après on s’en va, on va faire notre vélo !" 
Monique 

 
 
 

Commission "Balade" 
 
Après la balade du 8 novembre, Ivan a recueilli l’autoportrait d’un jardin Zen 
 
Mon état consiste à recevoir les visiteurs d’un jour, les pèlerins fidèles à la culture ; et je suis ouvert à 
tous, même aux cyclistes.  
Ils sont partis une vingtaine du kiosque Peynet un dimanche ensoleillé du joli mois d’novembre. 
Finalement trente cyclistes – tous genres confondus, la tronche radieuse et les mollets encore 
frémissants – ont franchi le torii de mon jardin. 
Etre un jardin Zen exige un don absolu de soi-même  
et une concentration totale. Je suis ouvert à temps plein.  
Mon ART consiste à apporter un sentiment d’apaisement  
que procure le franchissement de mon portique traditionnel.  
Un don de soi – don de l’autre 
un va-et-vient incessant 
l’un ne va pas sans l’autre 
les deux font la paire. 
Ici personne ne tire sur mon gazon pour le faire pousser plus vite 
les gosses ne cassent pas les branches 
et surtout les amoureux n’incisent pas mon tronc avec leur canif 
le cœur ne se grave pas, on le garde pour soi, on peut le confier parfois. 
Exceptionnellement on en fait Don 
C’est humain.  
Bon, revenons à mon être profond 
On nait jardin zen 
On ne le devient pas. 
Ce jour-là, donc, 
Ils ne sont pas venus en cars,  
Comme certains japonisants « Ça se mérite » j’ai entendu. 
Certains ont gardé toute la journée leur pince à vélo 
Sorte de signe distinctif franc-maçonnique. 
Ils ont déambulé dans mes chemins de traverse 
Des personnes équilibrées – souriantes- bienveillantes 
Un public de rêve. 
Un certain ART de la conversation,  
ils m’ont séduit.  
A mon tour, je me suis fait beau pour certaines, belle pour d’autres. 
Un tantinet séducteur, je peux l’être 
C’est dans mes gênes.  
Et puis, il y a le moment attendu du pique-nique 
Mes visiteurs se sont installés au bord de l’Herbasse rivière ondoyante.  
Se détachant les uns des autres de quelques mètres 
Au ralenti, ils ont sorti de leurs paniers des salades de riz, du pain complet, des salades de légumes 
bio, des fruits frais et secs, du jus de fruits. 
Discrètement j’écoutais leurs aimables conversations, leurs invitations à partager telle salade, le 
pain.  
Leur visite de mon moi végétal baignée par la lumière frissonnante des érables s’est poursuivie 
jusqu’à 15h.  
 
P.S : on m’a dit que la caravane est bien rentrée, 45 km AR par la voie verte et ViaRhôna.  
 

Salut et Fraternité, Votre jardin Zen 
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LES NOUVELLES DES COMMUNES 
 
 

VALENCE  
Avenue de Romans 
(suite de la couverture) 
 
Les travaux de l’avenue de Romans 
sont désormais terminés, et le résultat 
est flagrant en terme d’apaisement, les 
automobilistes ont indéniablement 
réduit leur vitesse, même si la 
limitation à 30 km/h se limite aux 
plateaux traversants. L’instauration 
d’une zone 30 sur toute la longueur de 
l’avenue serait logique, au vu des 
aménagements et des vitesses 
désormais pratiquées. Nous pouvons 
espérer que cette avenue soit bientôt 
incluse dans le périmètre des zones 
30 qui s’étend progressivement à partir 
du centre-ville. 
 

 
Nous regrettons que les bandes 
cyclables ne soient pas peintes en vert 
au droit de chaque stationnement, ce 
qui, il est vrai, aurait conduit à peindre 
la quasi-totalité des bandes, tant le 
nombre de stationnements est élevé. 
Nous appelons tous les cyclistes à 
redoubler d’attention quand ils longent 
des voitures garées, à cause des 
portières. La seule protection efficace 
consiste à ne pas rouler à moins de 1 
mètre de la voiture, car une portière 
qui s’ouvre ne prévient pas et même si 
on la voit, si elle s’ouvre à moins de 5 
mètres devant vous il n’est pas 
possible de s’arrêter avant. 
 
Nous espérons que la ville retiendra 
de ces péripéties qu’il va dans l’intérêt 
de tout le monde que les 
représentants des usagers soient 
consultés en amont des projets, même 
si cela prend un peu de temps. Cela 
coûte moins cher que de devoir refaire 
après les travaux. 
 

Rue Fernand Forest 
 
Un aménagement très réussi a été 
réalisé par la ville de Valence rue 
Fernand Forest. 
Les places de stationnement ont été 
déplacées à droite dans le sens sud 
nord et les pistes cyclables 
correctement matérialisées au sol. 
Ainsi les cyclistes peuvent rouler en 
sécurité sur cette voie où le contre 
sens est très apprécié. 
 

 

Malheureusement quelques 
automobilistes continuent à se garer 
en toute illégalité sur la piste cyclable 
alors que les places de stationnement 
sont libres à moins de 30 mètres. 
Nous serions heureux que la Police 
Municipale surveille les voies cyclables 
et verbalise au nouveau tarif en 
vigueur ce genre de contrevenant qui 
est un réel danger pour les cyclistes. 
 
 
 

A quand un parking de 
covoiturage au sud de 
Valence ? 
 
De plus en plus d’automobilistes 
offrent des places de covoiturage : 
bonne démarche mais que faire de la 
voiture qui va rester stationnée 
pendant que son propriétaire va partir 
avec un autre chauffeur ? 
 
Au sud de Valence à proximité de la 
zone des Auréats il n’existe rien pour 
l’instant si ce n’est une zone d’herbe et 
une piste cyclable à proximité de KFC. 
 
Le parking de KFC a été utilisé 
pendant un moment par les covoiturés 
mais aujourd’hui il est fermé de façon 
efficace pendant les horaires de 
fermeture de l’établissement et c’est 
normal. 
 
Cet été les difficultés ont été 
croissantes, des véhicules étant 
parfois stationnés juste devant les 
plots de la piste cyclable gênant le 
passage des cyclistes 

Route de Beauvallon 
 
La route de Beauvallon comporte des 
grilles d’évacuation des eaux pluviales 
particulièrement dangereuses vers le 
carrefour avec feux tricolores Auréats : 
 
Elles présentent un dénivelé trop 
important par rapport à la chaussée, et 
imposent aux cyclistes de passer sur 
la voie réservée aux automobilistes. 
C’est dangereux sur cette route à forte 
circulation compte tenu du nombre de 
poids lourds et de la vitesse. 
 
 

Le Pont des Anglais 
 
Non ce n’est pas une piste pour 
pédalo sous le pont des Anglais, mais 
bien la piste cyclable pour vélos 12 
heures après la fin de la pluie, et c’est 
maintenant récidivant.  
Heureusement, les employés de la 
voirie interviennent régulièrement, 
mais la recherche d'une solution plus 
pérenne serait nécessaire ! 

Une piste cyclable pour pédalo ? 

 
 

TOURNON / GLUN  
ViaRhôna 
 
Les semi-barrières enfoncées sur la 
ViaRhôna que nous avions signalées 
précédemment ont été restaurées.  
Les cyclistes peuvent à nouveau 
circuler en toute tranquillité. 
 
 

Vous avez vu quelque chose dans 
votre commune qui va intéresser 
les cyclistes REVVeurs ?  
 
N'hésitez pas à envoyer un petit 
article avec si possible quelques 
photos ! 
 
Redaction.REVVeries@revv-valence.org 

 
N'oubliez pas de nous signaler aussi 
les bonnes nouvelles : améliorations 

de voirie, équipements, services, 
signalisation, etc. 

 

mailto:Redaction.REVVeries@revv-valence.org
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PORTES-LES-VALENCE 
 

Z.I. La Motte Sud 
 
Depuis quelques années, des grilles 
infranchissables posées à l'occasion 
de travaux d'agrandissement du port 
de commerce de Valence interdisent 
tout passage le long de ce dernier. 
 

 
Cet itinéraire en plein cœur de la zone 
industrielle de la Motte - malgré son 
romantisme très incertain et l'absence 
d'aménagements dédiés - présentait 
néanmoins jusque-là l'avantage de 
relier la partie nord de la ViaRhôna à 
son prolongement au sud dans des 
conditions de sécurité acceptables. 

 
Il avait été brutalement coupé, sans 
aucune concertation ni itinéraire de 
substitution, obligeant depuis les 
cyclistes à emprunter la N7 sur une de 
ses sections les plus dangereuses !  
 
Depuis, les cyclistes doivent en effet 
notamment emprunter le pont de 
franchissement au-dessus de l'A7 - 
rétrécissement accidentogène et 
dépourvu de tout aménagement 
cyclable - et même couper 2 fois 
toutes les voies de la N7 pour ceux 
circulant dans le sens sud-nord ! 
 
REVV avait aussitôt vivement réagi et 
avait obtenu l'assurance "qu'une 
solution serait recherchée"…  
 
Oui, mais voilà, les promesses faites 
n'ont pas été tenues : quelques 

années plus tard, plus rien ne bouge. 
 
REVV est bien décidé à ré-ouvrir ce 
dossier cette année ! 

 

BOURG-LES-VALENCE 
 

Rencontre avec la municipalité 
 
Notre dernier numéro s’inquiétait de 
l’absence d’amélioration du réseau 
cyclable à Bourg-lès-Valence : depuis 
beaucoup de choses ont bougé ! 
 
Nous avions souhaité rencontrer la 
municipalité : ce fut fait, avec 
notamment la participation de Mme 
Gential, Mme Leboulanger, M. 
Bergerioux et M. Talamas.  
 
Le but de cette réunion était de faire 
un point sur les actions engagées ou à 
engager, et cette reprise de dialogue 
n'est certainement pas étrangère aux 
progrès observés ! 
 
Tout d’abord, le plus spectaculaire est 
l'avenue Jean Jaurès qui passe de 50 
à 30 km/h : cela devient cohérent avec 
les avenues Marc Urtin et Sadi Carnot 
en prolongement côté Valence. 
 
Nota : cela se traduira par une différence 
de temps de parcours de seulement 
quelques secondes pour les voitures : 
voir notre article en page 11. 

 
Cette diminution est un gage de 
tranquillité et de calme, et on peut 
parler de circulation apaisée pour les 
riverains, les piétons et les cyclistes.  
 
Par contre notre demande de mettre la 
piste cyclable en piste facultative n’a 
toujours pas été acceptée, alors que 
les incivilités de véhicules garés et 
barrant complétement trottoir et piste 
cyclable obligent piétons et cyclistes à 
emprunter la chaussée en violation au 
code de la route.  
 
Sans rentrer dans le détail ici, on 
notera que de nombreux petits points 
d'aménagement ont été corrigés, et 
c’est plutôt encourageant. 
 
Compte tenu de ces bons résultats, 
nous avons aussi convenu de nous 
revoir environ tous les 3 mois pour 
faire un point sur la liste d’actions 
établie par M. Talamas, et confronter 
nos expériences. Ce sera nécessaire 
car certains travaux ne peuvent 
s'envisager que sur le long terme.  

GUILHERAND-GRANGES 
 
La Commission Infrastructures et 
Sécurité (voir ci-dessous) a rencontré 

les services techniques de la mairie de 
Guilherand Granges mi-novembre.  
 
Le sujet principal de cette réunion était 
l’amélioration de l’accès à la Voie 
Bleue - une très belle réalisation qu'il 

convient de valoriser - depuis le pont 
Mistral, pour tous ceux qui viennent de 
Valence et des communes voisines. 
Cet échange, organisé autour d’un 
document de proposition élaboré par 
REVV, a permis de s’accorder sur un 
certain nombre d’aménagements 
assez simples à réaliser.  
 
Cette rencontre a aussi été l'occasion 
de lister un certain nombre d'autres 
points d'amélioration potentiels, sur 
lesquels REVV est bien décidé à 
rester vigilant. 
 
Un des problèmes importants à 
Guilherand reste l’avenue de la 
République à la sortie du pont, dont 
REVV avait dénoncé les récents 
aménagements inadaptés en raison de 
la difficile et dangereuse cohabitation 
forcée entre cyclistes et piétons sur le 
trottoir pour une partie de cet axe.  
Ce point a déjà entrainé plusieurs 
accidents, dont un très grave au mois 
de novembre. La position officielle de 
la mairie est que sur cette partie la 
priorité a été donnée au stationnement 
automobile [REVV : …plutôt qu'à la 
sécurité des cyclistes et piétons] afin 
de favoriser le maintien d’une activité 
commerçante. Pourtant des solutions 
satisfaisantes pour tous existaient, et 
REVV reste prêt à en discuter. 
 
Au vue de l’avancement des travaux 
de l’avenue Sadi Carnot, nous avons 

demandé une nouvelle entrevue pour 
nous assurer qu’il ne subsistera pas 
de points noirs sur les parties refaites, 
en particulier sur l'aménagement des 
ronds-points, pour lesquels nous 
n'avons pas encore d'information. 
 
 

Participez à la CIS 
Commission Infrastructures et Sécurité 

 

La CIS se réunit le : 

 

2e mercredi de chaque mois 
18h30 - Maison du Vélo 

 
On y traite de tous les sujets relatifs 
aux aménagements : 
- Revue des "points noirs" 
- Problèmes de sécurité 
- Aménagements prioritaires, etc… 

 

Ouvert à tous les adhérents. 
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ACTUALITES ET LEGISLATION 
 
 

Indemnité kilométrique vélo 
 
L'indemnité kilométrique vélo entre en 
vigueur : le décret d'application de 
l'IKV est paru le 12/02/2016. 
 
Cette indemnité kilométrique vélo est 
une des mesures de la Loi sur la 
Transition Energétique promulguée 

le 17 août dernier. 
 
Les salariés qui optent pour le vélo 
entre leur domicile et leur lieu de 
travail pourront percevoir 25 centimes 
d'euro par kilomètre. Le décret complet 
peut être consulté au Journal Officiel : 

Décret n°2016-144 du 11 fév.2016 

 
Ce texte est certes un "petit pas" dans 
le bon sens, mais il est très en deçà 
de nos attentes : 

 
- Elle est exonérée de charges 
sociales et d'impôts, dans la limite de 
200 euros par an et par salarié ; 

- L'employeur décide seul de la mettre 
en place ; elle n'est pas obligatoire ; 

- Le cumul avec la prise en charge de  
l'abonnement "transport en commun" 
est limité : 
"Le bénéfice de la prise en charge des 
frais engagés pour se déplacer à vélo 
ou à vélo à assistance électrique pour 
les trajets de rabattement vers des 
arrêts de transport public peut être 
cumulé avec la prise en charge des 
abonnements de transport collectif ou 
de service public de location de vélo à 
condition que ces abonnements ne 
permettent pas d'effectuer ces mêmes 
trajets." 
 
Un calcul rapide montre que le plafond 
de 200 €, correspond à une distance 
journalière totale de 4 km, sur la base 
de 200 jours de travail par an.  
Et au-delà ? On reprend la voiture ? 
C'est un bien mauvais message, car 
un parcours quotidien jusqu'à 20 km 
est parfaitement envisageable avec un 
V.A.E., voire même un vélo standard, 
avec un bénéfice avéré pour la santé 
et la planète ! 
 

Jean-Michel GRANGER  

 
 

135 euros 
 
135 euros, c'est le nouveau montant 
de l'amende pour stationner sur une 
piste cyclable, un trottoir ou un 
passage piéton, depuis le 1er juillet 
2015.  
 
Et pourtant, à l'occasion d'opérations 
préventives menées par REVV 
conjointement avec la police 
municipale, il ressort des échanges 
avec les automobilistes pris en faute 
que ceux-ci considèrent n'avoir rien fait 
de répréhensible : "Je ne suis là que 
pour quelques minutes". 
 
Peut-être que de futures campagnes - 
qui ne seraient plus simplement 
préventives mais avec de vraies 
amendes cette fois-ci - permettraient 
une véritable prise de conscience de la 
gravité. 
 
 

REVV 

 

 
QUIZZ  
Que signifie ce panneau ? 

 
A. Si votre vélo est jaune, vous devez 
obligatoirement quitter la chaussée 
B. Les cyclistes dépourvus de tenue 
réfléchissante doivent s'arrêter 
C. Les cyclistes sont invités à sortir de 
la chaussée principale 
D. Arrêt ravitaillement conseillé pour 
cyclistes 
E. Cédez le passage : vous allez 
croiser une manifestation cycliste  
F. Cédez le passage : vous allez 
croiser une piste cyclable venant de 
gauche 
G. Vous pouvez passer au feu rouge, 
si vous tournez à droite en vélo 
 

Réponse en dernière page. 

 

Dernière minute : 
La "Vélo Ecole" continue 
 
Nous venons de recevoir un courrier 
du Département de la Drôme nous 
confirmant la suppression de la 
subvention attribuée à l’activité 
"Vélo Ecole".  

 
Le département a décidé de se 
désengager de cette action destinée 
surtout aux bénéficiaires du RSA. Elle 
permettait à une population en 
recherche d’emploi de bénéficier d’un 
apprentissage à la conduite du vélo. 
 
Le vélo est moyen simple qui permet 
de se déplacer pour rechercher un 
emploi, puis d'aller ensuite au travail à 
des heures ou dans des zones non 
desservies par les transports en 
commun. 
 
La réussite dans la conduite d’un vélo 
redonne confiance à cette population 
et au-delà de l’espoir, c’est quelquefois 
une embauche qui souvent n’aurait 
pas pu se faire sans cette bicyclette. 
 
Beaucoup d’élèves sont revenus nous 
voir pour témoigner de leur réinsertion 
et de leur réussite. Cela s’appelle 
"insertion par la mobilité". 
 
Nous regrettons que le Département 
ne nous soutienne plus dans cette 
action, mais compte tenu des enjeux 
importants, en particulier la lutte contre 
le chômage et la précarité, nous 
continuons l’action sur nos fonds 
propres et en partenariat avec le 
DIEDAC PLI. 
 

REVV  
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Les zones 30 progressent 
à Valence et ailleurs… 
 
Un nouveau quartier de Valence est 
reconfiguré en zone 30, entre les rues 
de Chabeuil et du Pont du Gât.  
 
De fait, en ces lieux parcourus de rues 
étroites, il n'était guère possible 
d'atteindre les 50 km/h. Pour autant il 
faut saluer la poursuite de cette 
évolution ainsi que la création, dans 
les rues à sens unique, de doubles 
sens cyclables (DSC). 
 
En ville les pointes de vitesses à 50 
km/h (voire plus) augmentent la 
consommation, le bruit de fond et la 
pollution de l'air pour finalement ne 
gagner que de très peu en vitesse 
moyenne et en temps de parcours : 
l'écart de vitesse moyenne entre une 
zone 30 et une zone 50 n'est que de 
1,5 km/h. 
 
Les zones 30 ont tendance à se 
généraliser dans l'hexagone. A 
Grenoble 43 des 49 communes de 
l'agglomération, de gauche comme de 
droite, vont généraliser la limitation de 
vitesse à 30 km/h sur leur territoire d'ici 
à l'été 2016. Seuls quelques axes à 
50km/h seront conservés.  
 
Concrètement à Grenoble, 80% des 
voies vont passer à 30 km/h dès le 1er 
janvier 2016, contre seulement 25% 
aujourd'hui. Un pas vers la ville de 
demain et une réponse aux pics de 
pollution récurrents, "Nous allons 
construire une ville respirable", s'est 
réjoui le maire de Grenoble. 

 
A Paris la mairie a annoncé la mise en 
place de 30 % de zones 30 dans la 
capitale d'ici la fin de l'année 2015, 
contre 20 % en début d'année. De plus 
la Maire de Paris s'est engagée à 
généraliser les zones à 30 km/h d'ici 
2020.  
 
En Europe de nombreuses villes ont 
adopté cette modalité de 
fonctionnement. Dans ces villes, le 
retour au 50km/h n’est jamais 
envisagé, même dans le cas de 
changement d’équipe municipale.  
 
Désormais, la limitation à 30 km/h, 
qu’elle soit appliquée dans une zone 
ou généralisée à l’ensemble d’une 
agglomération, a vocation à devenir la 
norme. 
 
Cette généralisation des zones 30 a 
été rendue possible par le vote de la 
loi sur la transition énergétique 
adoptée le 22 juillet dernier. Dans son 
article 47 il est dit (extrait) :  
 
"Le maire peut fixer pour tout ou partie 
des voies de l’agglomération une 
vitesse maximale autorisée inférieure 
à celle prévue par le code de la route, 
eu égard à une nécessité de sécurité 
et de circulation routières, de mobilité 
ou de protection de l’environnement."  
 
Cela légitime l'extension et la 
généralisation des zones 30 à 
l'ensemble de la ville, qui devient ainsi 
une « Ville 30 ». 
 
 
 

Lucien Alessio 

 

La position de Rue de 
l'Avenir : 
 
Rue de l'Avenir réclame depuis près 
de 20 ans la généralisation des zones 
30. Nous en attendons : 
 
Sécurité accrue : 

- La distance d'arrêt diminue de moitié 
soit 13,3 m à 30 km/h contre 27,7 m à 
50 km/h.  
- En cas de choc d'un piéton avec un 
véhicule à 30 km/h le risque de décès 
est divisé par 9 par rapport à 50 km/h. 
 
Diminution des pollutions : 

En particulier une réduction d'émission 
de gaz à effet de serre (GES) et de 
particules fines. 
 
Des quartiers "apaisés" : 

Avec des lieux de vie plus attractifs et 
sécurisés : commerces de proximité, 
écoles, etc. 
 
Promotion déplacement alternatifs : 

Les zones 30 favorisent le transfert 
d'une part de la circulation occupée 
par la voiture individuelle, au profit de 
la marche à pied, vélos, transports en 
commun 
 
DSC et "Tourne à droite" : 

Les zones 30 permettent leur 
généralisation.  
Les statistiques montrent que les 
"doubles sens cyclables (DSC) et les 
"tourne à droite (autorisation de 
tourner à droite au feu rouge pour les 
vélos) sont efficaces en terme de 
sécurité. 
 
Diminution du trafic de transit : 

Celui-ci se trouve dissuadé par la 
diminution de la vitesse. 
 
Réaménagement des chaussées : 

Réduction de la largeur, pour 
augmenter la part des modes "actifs", 
et suppression des attributs routiers : 
la rue n’est pas une route ! 
 
 

Lucien Alessio 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 
 
 

Rue de l’Avenir  
 
Cette association, à laquelle nous adhérons, mérite d'être mieux connue des REVVeurs(ses). Ci-après quelques informations 
« en vrac », tirées des débats du CA du 7 novembre 2015 à Paris, pour illustrer ses domaines d'action et de réflexion : 
 

 Le CEREMA (Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement) représenté 

par J-F DURAND est intervenu sur les mesures adoptées à la suite des travaux du PAMA 1. Le CEREMA est le 
Bureau d'Etudes de l’État qui instruit tous les problèmes techniques concernant la voirie et l'habitat. Il est à l'origine de 
lois et règles qui nous concernent directement comme le Code de la Route. Le CEREMA regroupe depuis 2014 : 
o Le Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, l’Urbanisme et les constructions publiques (CERTU).  
o Les huit Centres d’Etudes Techniques de l’Equipement (CETE). Cf. « une voierie pour tous ». 
o Le Centre d’Etudes Techniques, Maritimes et Fluviales (CETMEF). 
o Le Service d’Etudes sur les Transports, les Routes et leurs Aménagements (SETRA). 

 

 La généralisation d’une vitesse inférieure à 50 km/h "pour tout ou partie des voies de l'agglomération ouvertes" 

(zones 30, zones de rencontre…). Article 47, loi du 17 août 2015. 

 Le programme VOIESUR (Véhicule Occupant Infrastructure Etudes de la Sécurité des Usagers de la Route) 

 Echanges sur les Zones 30 km/h (Z30) : 

o Avoir une vision globale et non point par point, argumenter face au faux argument de la pollution supposée liée à 
la faible vitesse, évoquer le gain de consommation de carburant. 

o Amélioration de la sécurité et diminution des frais de santé pour la collectivité. 
o Les Z30 se généralisent sur la majeure partie du territoire communal, d’où gain sur les frais d’aménagement et 

plus de lisibilité. Une expérimentation montre que le marquage au sol est plus efficace que le marquage vertical 
o BEV (bande d’éveil de vigilance). L’arrêt ou le stationnement au droit d’une BEV sont classés très gênant (135€) 

tout comme sur un passage piéton, une bande cyclable ou un trottoir. 
o Signalisation de l’entrée en Z30. Le panneau est obligatoire, mais peut être complété par un marquage au sol. 
o Priorité à droite en Z30. C’est une préconisation mais pas une obligation : cas des transports en commun qui s’en 

trouvent ralentis, sauf si la Z30 l’a partiellement vidé des voitures. 
o Le 30 km/h n’est pas respecté en heure creuse et surtout la nuit. 

 Zone de rencontre : des marquages d’animation au sol, innovants, ludiques, déroutants sont possibles. 

 ZCR zone à circulation restreinte et ZTL zone à trafic limité. Article 48 de la Loi du 17 août 2015 : Dans les ZCR 

les véhicules sont admis en fonction de leurs performances écologiques. 

 DSC (double sens cyclable) doit être généralisé à toute voie sauf impossibilité. Il n’est en rien accidentogène malgré 

les rumeurs (cf. statistiques).  

 CVCB (circulation sur voie centrale banalisée), alias CHAU CI DOU (chaussée à circulation douce), le 

chevauchement de la bande de rive est autorisé (2 roues du véhicule sur 4). Franchissement de la ligne continue pour 
doubler un cycliste autorisé. 

 Marquage au sol de chevrons (cycliste) autorisé même sur giratoire. Il n’est plus obligatoire d’avoir une bande 

d’amorce d’accès au sas vélo, devant la ligne d’effet aux feux d’intersection, celui-ci reste interdit aux cyclomoteurs. 

 Possibilité pour les cyclistes de se déporter pour éviter les accidents « portière » : 12 à 17% des accidents. 

 Feux détectant la présence de piéton qui se déclenchent automatiquement. 

 Transports en commun : là où circulent les bus, il est souhaitable de rendre impossible leur dépassement au droit 

d’un arrêt. La traversée de la chaussée doit se faire à l’arrière du bus, par un passage piéton. 

 Projet de manifeste pour une plus grande sécurité routière (F. Prochasson). En effet, les choses n’avancent pas 

assez vite. Le 1er problème est la vitesse. Ex : passer du 90 au 80 km/h, gain attendu 500 morts/an ! 

 PAMA 2. Ce qui manque dans le PAMA 1, c'est la hiérarchisation des problèmes. Rue de l'Avenir propose : 

o Les définitions (trottoirs, rajouter les éléments sociaux aux éléments techniques) 
o La gouvernance (façon de gérer les modes actifs, qui fait quoi, comment on organise la cohérence) 
o Les usagers vulnérables et séniors (formation, sensibilisation, communication).  
o Evoquer la perméabilité des territoires à l’ensemble des modes actifs, assurer l’accessibilité aux piétons/cyclistes. 

 Réédition avec le GART du « code de la rue » mise à jour avec les mesures du PAMA prévue mi 2016 

 

 
 Date de l’AG de Rue de l'Avenir : 19 mars 2016  

 
 

Nota l’administration de Rue de l’Avenir qui se mobilise sur de très nombreux sujets reste lourde et manque de ressources et de bénévoles. 
 

Lucien Alessio 
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LA PRATIQUE DU VELO 
 
 

 

Ouverture des portières : 
Attention danger ! 
 
Rouler en ville à vélo est un mode de 
déplacement sûr, à condition de bien 
connaître les pièges et de savoir les 
éviter. Parmi ces pièges, un des plus 
redoutables est l’ouverture 
intempestive des portières de voitures 
à l’arrêt. On ne connaît pas les chiffres 
sur Valence, mais la préfecture de 
Paris a observé que c’était la première 
cause d’accident dans la capitale. 
Même à vitesse modérée se prendre 
une portière peut être très grave. En 
pleine vitesse, par exemple à plus de 
30 km/h dans une descente, cela peut 
être mortel. Et la vigilance ne suffit 
pas, la distance de freinage ne permet 
pas d’éviter une portière qui s’ouvre 
devant vous. 
 
La seule parade réellement efficace 
consiste à toujours garder ses 
distances par rapport aux voitures en 
stationnement, car on n’est jamais sûr 
qu’il n’y ait personne à l’intérieur, 
notamment à cause des appuis tête. 

 
Les bandes cyclables qui longent les 
places de stationnement sans marge 
de sécurité peuvent constituer un 
piège mortel car elles incitent les 
cyclistes à rouler trop près des 
voitures garées. Les cyclistes novices 
ne sont pas conscients du risque. 
Dans ce cas il est préférable de rouler 
en bordure voire hors de la bande 
cyclable, quitte à se faire klaxonner. 
 
On peut se demander pourquoi 
certains aménageurs tracent des 
bandes cyclables aussi près des 
stationnements, sans doute par 
ignorance. S’il n’est pas possible de 
supprimer le stationnement le long de 
la bande, ni de matérialiser au sol une 
marge de sécurité faute de place, alors 
il est préférable de ne pas tracer de 
bande cyclable car les cyclistes n’y 
sont pas en sécurité. Dans ce cas le 
mieux est de limiter la vitesse à 30 
km/h (légitime puisqu’il s’agit dans ce 
cas d’une voie étroite) et d’inviter les 
cyclistes à rouler au milieu de la voie 
de droite par des pictogrammes vélo, 
comme l’autorise désormais la loi. 

C’est là qu’ils seront le plus en 
sécurité, et cela ralentira aussi les 
voitures qui ne pourront les doubler.  
 
Les pictogrammes sont nécessaires 
pour indiquer aux automobilistes que 
la place des vélos est sur la voie et 
pas à côté. On sait que le volant ne 
rend pas les chauffeurs plus 
intelligents, et beaucoup ne 
comprennent pas que les cyclistes 
sont plus en sécurité au milieu de la 
voie plutôt qu’au bord où ils risquent 
de se prendre une portière ou de se 
faire accrocher par un automobiliste en 
train de doubler avec une largeur 
insuffisante. 
 
Dans le cas d’un Double Sens 
Cyclables il est préférable de mettre le 
stationnement automobile du côté 
gauche, de manière à ce que le 
cycliste qui va dans le même sens que 
les voitures, en roulant à droite ou au 
milieu de la voie si celle-ci est trop 
étroite, ne puisse pas se prendre de 
portière. Celui qui remonte le sens 
unique sera confronté au risque, mais 
les portières s’ouvrant dans le bon 
sens par apport à sa trajectoire, le 
risque est beaucoup moins grave. 
Dans ce cas c’est plutôt l’automobiliste 
qui risque de se prendre la portière. 
 
Il est temps que les pouvoirs publics 
sensibilisent les automobilistes sur le 
risque liés à l’ouverture des portières, 
car beaucoup n’ont pas le réflexe de 
regarder derrière lorsqu’ils ouvrent une 
portière. Cela n’est pas de la mauvaise 
volonté de leur part, c’est juste qu’ils 
ne sont pas conscients du problème, 
la plupart des automobilistes n’étant 
pas eux même cyclistes. Les 
automobilistes doivent aussi 
comprendre que la place du vélo n’est 
pas toujours à droite de la voie. 
Il faut aussi informer les cyclistes 
novices du risque dû aux portières, et 
en général sur les pièges à éviter en 
ville. Les communes peuvent le faire 
grâce à l’affichage ou aux bulletins 
municipaux, sans toutefois dramatiser 
et décourager les cyclistes. Les 
associations de cyclistes peuvent les y 
aider. 
 
Les journaux et les radios locales 
pourraient aussi participer à ces 
campagnes de sensibilisation envers 
les automobilistes et les cyclistes, cela 
contribuerait efficacement à rendre les 
déplacements à vélo encore plus sûrs. 
 
 

Nicolas Martin 
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Québec-Italie avec une 
mini maison roulante 
écologique 
 
A la Maison du vélo, nous avons reçu 
l'après-midi du lundi 7 décembre 2015, 

Bernard Proulx, un cycliste trentenaire 
québécois (de Laval) peu ordinaire. 
 
Arrivé le 3 août cette année à Paris, il 
commence son périple : Lille, 
Bruxelles, Bruges, Amsterdam, centre 
de l'Allemagne, en suivant le Rhin, 
Francfort, Suisse par Basel ; de Zurich 
à Genève en train (sans problème 
pour y embarquer) ; Haute Savoie 
(tout près du Mont Blanc), Lyon, la 
ViaRhôna, St Vallier (où les escaliers 
l'ont surpris et bien gêné), Valence... 
 
Les photos montrent cette superbe 
remorque ou caravane à la pointe de 
la technologie. Le châssis ultra léger 
(ou presque) est récupéré sur une 
remorque pour transporter les enfants 
derrière un vélo. La carcasse est une 
poubelle canadienne grand volume de 

360 litres, en Polyéthylène résistant 
aux UV, "un bac de recyclage, ça évite 
les odeurs... ", rectifie Bernard P.!  
 
Il lui a fallu un mois de préparation, 5 
mois de congés pour le voyage, un 
budget serré de 3500 $ canadiens 

(près de 2500 €), 
un billet d'avion 
standard avec un 
supplément de 
100 $ canadiens 
pour son vélo 
remorque … 
nous apprend-il 
avec son 
charmant accent 
de la "Belle 
province". 
 
 
 
 

L'alimentation électrique est fournie 
par un petit panneau solaire de 50W 
tamponné par une petite batterie. "Elle 
me sert pour mon rasoir, ma musique, 
mon téléphone …" précise Bernard P. 
Pour le couchage, on dispose d'un lit 
type camping qui se replie à l'intérieur 
de la poubelle. Les photos montrent le 
lit déplié recouvert par un tissu léger 
(très léger) pour être un peu chez soi. 
En cas de pluie, on dispose d'une 
bâche plastique. 
 
L'ensemble pèse 60kg (linge, eau 
compris) et est tracté par un vélo sans 
assistance ! Il n'y a pas de frein sur la 
remorque pour aller plus vite dans les 
descentes. "En Allemagne, j'ai dû 
remplacer mon attelage de remorque" 

précise Bernard P. 
 

On remarquera les roues ultra légères 
avec très peu de rayons.  
 

 
En fait, ces roues conçues pour une 
vingtaine de kg (remorque enfant) sont 
l'objet de la visite de notre ami 
canadien. Elles sont en mauvais état 
et prêtes à rendre l'âme. Après s'être 
concertés, nous lui offrons des roues 
beaucoup plus solides que notre ami 
Jeannot, technicien chevronné, s'est 
empressé de lui monter. La photo 
montre le montage des nouvelles 
roues avec notre ami canadien qui 
dissimule à peine sa satisfaction.  
 
 
Il est reparti après nous avoir 
chaleureusement remerciés pour aller 
dormir quelque part autour de Valence 
(pas de fantasmes, le lit est à une 
place). 
 
Demain il repartira en direction de 
Rome sans carte - mais avec son 
smartphone ! - car tous les chemins 
mènent à Rome. 
 
 

Anne-Marie Vernon  
Bernard Bédouet 



Roulons En Ville à Vélo MARS 2016 Page 15 

INFOS PRATIQUES REVV 
 
 

Les activités REVV 
 
Activités proposées aux adhérents : 

 
Les balades  

Le dimanche matin, une fois par 
mois, autour de Valence : gratuites 
(sauf s'il y a un droit d'entrée pour 
les visites), à la portée de tous et 
sans inscription préalable. Elles 
débordent quelquefois l’après-midi 
avec pique-nique convivial.  
Départ du Champ de Mars à 
Valence, devant le kiosque Peynet. 
Renseignements et horaires sur le 
site et au 09 80 91 94 97. 
 
La Maison du Vélo (MdV) :  

Le lieu de rencontre et d’échanges 
des REVVeurs(ses). Ouverture les 
lundis, jeudis et les premiers et 
troisièmes samedis du mois de 15h 
à 18h. De la documentation et 
quelques ouvrages en prêt y sont 
également disponibles. 
 
La Vélo-école pour les adultes : 

 Sur inscription et bilan préalable. 
Gratuité. Deux ou trois sessions 
annuelles de plusieurs séances 
réparties sur deux mois. 
 
L’atelier vélo libre-service : 

Nos mécaniciens bénévoles 
proposent des conseils aux 
néophytes et des outillages pour les 
réparations courantes. 
 
Vente de vélos réhabilités : 

REVV récupère gratuitement votre 
vieux vélo et lui redonne une 2ème 
vie. Si c'est impossible, les pièces 
détachées seront recyclées. 
Bien sûr, on ne refuse pas les vélos 
en bon état… 
 
Le gravage bicycode antivol 

Il comporte un n° à 12 chiffres 
unique au plan national et reconnu 
par les autorités.  
L’adhésion à REVV donne droit au 
gravage gratuit d’un vélo par an. 
 
Vente d’équipements de sécurité 

Gilet fluo, brassard, etc…. 
 
Les Conseils d’Administration 

Le premier mardi du mois à 20h30. 
Les CA sont publics et ouverts à 
tous les adhérents (nous prévenir de 
votre participation). 
 
 
Pour plus de précisions consultez le 
site de REVV : 
www.revv-valence.org. 
 

Bulletin d’adhésion 2016 
 
Vous pouvez vérifier sur l'étiquette de votre adresse d'expédition du présent 
bulletin REVVeries, pour savoir si vous êtes à jour de votre cotisation. 
 
Nom ……………………………………..…………………………………………………. 
Prénom…………………………………….………….……………………………………. 
Date de naissance ………………………………………….………………………......... 
Profession ………………………………….…………………………………………....... 
 
2° nom………………………………………………………………….…………….......... 
Prénom………………………..…………………………………….…………….............. 
Date de naissance ………………………………….…………………………………….. 
Profession ……………………………………………….....……………………………… 
 
Rue ………………………………………………………..……………………………….. 
Code postal ………………Ville…………………….……….……………………………. 
Téléphone…………………………………………………….……………………………. 
E-mail…………………………………………………..…………………………………… 
Date ………………………………………………………………………………………… 
 
Cotisation : 

Individuelle 10 € 
Familiale 15 € 
Etudiant ou chômeur 5 € 
 
Dons et soutiens …… € 
 
Ci-joint mon règlement de  …… € 
Par chèque à l’ordre de REVV, 
Déposé ou renvoyé à la Maison du Vélo, 1 rue Michel Servet, 26000 Valence 
 
L’adhésion inclut l'abonnement au présent bulletin REVVeries (2 à 3 n°/an) 

 
Abonnement à la revue "Vélocité" : 

La revue de la Fédération Française des Usagers de la Bicyclette 
16 € pour 4 n°/an - http://www.fub.fr - contact@fub.fr 
Demandes d'abonnement à adresser directement avec votre règlement à : 
FUB - 12 rue des Bouchers - 67000 Strasbourg 
 
Participation bénévole aux activités de REVV : 

Je suis prêt à participer à certaines actions de REVV, éventuellement après une 
courte formation :  Oui / Non 

Exemples : Permanence d'accueil à la Maison du Vélo, réparation des vélos, 
collaboration au bulletin REVVeries, discussions avec les collectivités, tests 
antivols, organisation et/ou encadrement des balades, etc… 
 
 

Horaires d'accueil REVV 
 

Les lundis de 15h00 à 20h00 
Les jeudis de 15h00 à 18h00 
 
1er et 3e samedis du mois 
de 15h00 à 18h00 
 
 
 
Consultez le site Internet 
pour les aménagements 
d'horaires en période de 
vacances scolaires 
 

 
Gare 
SNCF 

Gare 
Bus 

.P. 

REVV 
SERNAM 

http://www.revv-valence.org/
http://www.fub.fr/
mailto:contact@fub.fr
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LES BREVES 
 
 

Cause Cyclette, on cause 
pour la bonne cause 
 
Mardi 8 décembre, c'était Cause 
Cyclette avec pour thème « faire du 
vélo en hiver ». Le principe : c'est 
une causerie très conviviale où des 
idées et des conseils - sur le sujet - 
fusent des participant(e)s.  
 
Les Cause Cyclette ont lieu tous les 
2e mardis du mois à 18h30. Les 
prochains seront donc les 8 mars et 
12 avril. Consultez le site pour 
connaître les prochains thèmes. 
 
Rendez-vous au  
Cause Toujours, café associatif 

1 rue Gaston Rey, Valence, à 18h30 
le 2ième mardi du mois.  
Renseignements : 06 76 29 74 10 
ou 
causecyclette@lecausetoujours.fr 
Anne-Marie Vernon 
 
 

Adhésions 2015 :  
Record battu ! 

976 
En 2015, REVV aura compté près 
de 1000 adhérents à jour de 
cotisation, soit une hausse de plus 
de 100 membres par rapport à 
2014.  
 
La barre des 1000 adhérents est 
proche d’être franchie. REVV fait 
donc partie des plus grosses 
associations de l’agglomération de 
Valence puisqu’elle regroupe 
près de 1 % de la population.  

 
Cela prouve que les actions menées 
par les bénévoles de REVV sont 
plébiscitées par les cyclistes. Il est 
certain que ceux-ci, toujours en 
attente de politiques cyclables 
ambitieuses, savent qu’il faut 
continuer à soutenir une association 
capable de les représenter auprès 
des élus locaux : 
L’adhésion est la première des 
actions. 

CycloTEAM et vos fêtes 
 
CycloTEAM pense à vos fêtes : anniversaire, retraite, baptêmes en cyclo-pousse, 
enterrement de vie de jeune fille ou de garçon, … ! 
Offrez un ou plusieurs « Bon pour un transport en cyclo-pousse » :  
un déplacement écologique et une manière de voir Valence autrement… 
 
Bons et informations disponibles en 
téléphonant à Thierry au :  
07 81 26 86 09  
ou chez nos commerçants 
valentinois partenaires : Fleuriste 
Chauvet ; Artisans Du Monde ; 
Biocoop ; Totocherry ! 
 
www.cycloteam.fr 
accueil@cycloteam.fr 
Thierry Larher 
07 81 26 86 09 
 
 
 

Solution du QUIZZ page 10 : La bonne réponse est la réponse G 
 
 
 

AGENDA DES BALADES : 1er semestre 2016 
 
Samedi 19 mars :  

10h kiosque Peynet : Vélorution de printemps, vélos 

décorés, cyclistes déguisés, avec sonnettes et sifflets ! 

Dimanche 3 avril :  

10h kiosque Peynet : Musée de la chaussure à Romans, 

apportez votre pique-nique. 

Dimanche 22 mai :  

9h30 kiosque Peynet : Grotte de Soyons et découverte des 

orchidées avec un naturaliste (participation aux frais), 

apportez votre pique-nique. 

Dimanche 5 juin :  

9h30 kiosque Peynet : balade dans les vignes avec un 

œnologue, apportez votre pique-nique. 

Samedi 18 juin :  

Gare Valence ville 10h20 : de Saillans à Mirabel et 

Blacons, avec visite du musée agricole et industriel et 

artisanal (participation aux frais), apportez votre pique-nique. 

Si vous avez des idées de balade, n'hésitez pas à contacter 

contact@revv-valence.org  

Avez-vous pensé à 

votre cotisation 2016 ? 

mailto:contact@revv-valence.org
mailto:contact@revv-valence.org

